
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉCISION DU MAIRE N°DEC20240144
PRISE PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

*************************
  DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN - LOCAL COMMERCIAL - 4 RUE DES TROIS FRÈRES -

PROPRIÉTÉ DE LA SAS AGY IMMO
Le maire de la ville de Saint-Chamond,
Vu les articles L. 2122-22, L. 2122-23 du code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n°20230144 du conseil municipal en date du 23 octobre 2023, visée pour valoir
récépissé le 26 octobre 2023 portant délégation d’attributions au maire en application de l’article
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales,
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.214-1 à L.214-3, L.300-1 et R.214-1 à
R.214-16,
Vu le plan local d’urbanisme approuvé le 4 février 2013, modifié le 30 mai 2024.
Vu la délibération du conseil communautaire de Saint-Étienne Métropole n°CC/2016.00020 du 4
février 2016 délégant aux communes membres le droit de préemption urbain sur les périmètres
institués,
Vu la déclaration d’intention d’aliéner, reçue en mairie le 29 mai 2024 concernant la vente d’un
local d’activité situé 4, rue des Trois Frères à Saint-Chamond, cadastré BZ 105, appartenant à la
SAS AGY IMMO, produite par l’étude de Maître Nathalie VAN ROBAIS, notaire, domicilié 7, rue
Gambetta (42400) agissant en qualité de mandataire du propriétaire,
Considérant que les locaux se situent dans un périmètre stratégique, dont la maîtrise foncière
permettra à la commune de choisir un porteur de projet correspondant aux orientations à donner
sur le secteur,
Considérant que la commune souhaite préempter le bien,

DÉCIDE

Art.  1er  –  D’exercer  son  droit  de  préemption  urbain  sur  le  lot  17  correspondant  à  un  local
d’activité sis 4 rue des Trois Frères à Saint-Chamond, appartenant à la SAS AGY IMMO figurant
au plan cadastral de la commune sous les n° 105 section BZ.

Art.  2  –  La ville conteste le prix proposé dans la  déclaration d’intention d’aliéner et fait  une
proposition de prix à CINQUANTE CINQ MILLES EUROS (55 000 €), pour le bien immobilier,
auquel s’ajouteront les frais annexes, dans le délai de trois mois prenant effet à compter de la
notification de la présente décision, au moment de l’établissement de l’acte constatant la cession.

Art. 3 – Conformément à l’article L.213-9 du code de l’urbanisme, le propriétaire de l’immeuble
est tenu d’informer les locataires, preneurs ou occupants de bonne foi de l’exercice du droit de
préemption par la ville et de les faire connaître à la ville,

Art. 4 - A défaut d’acceptation de ce prix par le vendeur, et sauf s’il renonce à l’aliénation, il sera
demandé une fixation judiciaire du prix au juge de l’expropriation.

A.D



DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Art. 5 – La dépense résultant de l’acquisition de l’immeuble précité sera imputée au chapitre 21 - 
immobilisations corporelles - article 2138 – Autres acquisitions - du budget de l’exercice en cours.

Art. 6 - La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du conseil 
municipal, sera publiée et transmise au Préfet de la Loire.

Art. 7 – La présente décision sera notifiée par voie d’huissier de justice ou lettre recommandée
avec accusé de réception à : 
Maître Nathalie VAN ROBAIS, notaire, 9 rue Gambetta 42400 SAINT-CHAMOND,
SAS AGY IMMO, vendeur, 389 rue de la Rive 42320 LA GRAND-CROIX,
SCI KALIMMO, acquéreur, 3 rue Adolphe Sax 42000 SAINT-ETIENNE.

Art. 8 - Le directeur général des services de la ville et le trésorier, comptable de la ville, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.

Art. 9 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’auteur de l’acte ou
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans les deux mois qui suivent
sa notification. Le tribunal administratif de Lyon pourra être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr. 

Fait à Saint-Chamond, le 11 juillet 2024

Le maire,
Axel DUGUA
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